
 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

         Salon de Provence, le 16 mai 2022 

 

1607 heures à la sauce salonaise : une sauce qui ne prend toujours pas !!! 

 

         Monsieur Le Maire, 
 

Les syndicats C.F.D.T, F.O et S.A.F.P.T vous ont écrit le 29 avril 2022 pour vous faire remonter les interpellations 

de vos agents :  

- Modifications d’horaires qui font bouleverser leur vie personnelle sans aucune discussion possible. 

- Aucun retour sur la prise en compte de la pénibilité dans ce passage aux 1607 heures. 

 

Nous avons donc souhaité qu’un calendrier des réunions de travail nous soit transmis. 

A ce jour, le silence de votre administration sur ces sujets est toujours aussi assourdissant !!! 

Quel décalage avec le dialogue qui s’était pourtant engagé avec Monsieur Ytier, votre adjoint au maire des ressources 

humaines et des finances communales. 

Dialogue que nous avons d’ailleurs exprimé publiquement dans l’article de La Provence du 10 avril 2022 suite à la 

polémique provoquée par votre conseiller municipal au tourisme : 

« Nous soulignons pour cela, le dialogue permanent et particulièrement humain de David Ytier qui est aussi l’adjoint en 

charge des relations humaines (RH) à la mairie. Il nous a tous réuni et a tenu à nous expliquer la méthodologie qu’il 

voulait appliquer. En tant qu’élu de la République, il nous a dit qu’il voulait appliquer la loi mais qu’il nous laissait toute 

latitude pour en discuter les contours et sa mise en place dans les services ». 

Comment expliquer ce décalage, Monsieur Ytier, entre votre parole et les actes de votre administration, alors que des 

discours sans concession sont déjà déclinés par les chefs de service à vos agents ? 

- Par un double langage absolument cynique très bien compris de votre administration ? 

  

- Ou par votre incapacité à imposer votre volonté réelle de dialogue à une poignée de cadres psychorigides 

biberonnés au management directif ? 

 

   ou   ??? 
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Et comment, Monsieur Le Maire, ne pas mettre en abîme vos propos rapportés également dans La Provence du 4 avril 

2022 : 

« Nous sommes fiers d’avoir opté pour cette nouvelle organisation parce que c’est celle que souhaitaient la très grande 

majorité des agents municipaux ». 

« On parle bien de tous les agents et non pas des seules organisations syndicales ». 

« Est-ce que toutes les villes de France ont demandé à leurs agents ce qu’ils souhaitaient ? Je ne le pense pas. Nous, on 

a appliqué ce que nos agents souhaitaient ».  

« Vous nous dites que les organisations syndicales n’ont pas été associées ? Je vous rassure, elles l’ont été mais nous 

avons préféré interroger tous les agents plutôt ». 

Puisque votre administration ignore les demandes de concertation des organisions syndicales, pourquoi ne pas 

continuer, Monsieur Le Maire, à interroger directement vos agents sur ce qu’ils souhaitent (ou pas) dans l’application 

concrète de ces 1607 heures ? 

Voici donc quelques propositions de questions à leur soumettre : 

• Souhaitez-vous conserver la possibilité de commencer plus tard ou de finir plus tôt en réduisant votre pause 

méridienne ? □ Oui □ Non 

• Souhaitez-vous que la possibilité de réduire la durée annuelle de travail pour les agents travaillant de nuit, les 

dimanches, les jours fériés, en horaires décalés, en cycle de 2 ou 3 huit, sur des activités pénibles ou 

dangereuses, soit prise en compte par la collectivité ? □ Oui □ Non 

• Si Oui, souhaitez -vous que cette prise en compte de la pénibilité soit négociée globalement en transparence ou 

cloisonnée service par service ? □ Pénibilité négociée globalement □ Pénibilité négociée service par service   

• Souhaitez-vous ce passage aux 1607 heures s’accompagnent d’une annualisation de certains services dans le but 

de les faire travailler le dimanche et les jours fériés sans majoration financière ? □ Oui □ Non 

• Souhaitez-vous que le temps de travail supplémentaire jour fasse l’objet d’une contrepartie ? □ Oui □ Non 

• Si Oui :   Revalorisation du Régime Indemnitaire  □ Oui □ Non 

Octroie de tickets restaurants   □ Oui □ Non 

      Autres propositions : ……………………………………………. 

• Etes-vous satisfait des orientations que vous ont fait remonter vos chefs de services ? □ Oui □ Non 

 

Serez-vous prêt, Monsieur Le Maire, à appliquer ce que vos agents souhaitent vraiment à l’issue de cette nouvelle 

consultation ? 

Pour paraphraser votre touriste du conseil municipal, travailler 10 mois et être payés 13, cela serait pas mal en effet, 

mais vos agents n’en demandent pas tant, ils souhaitent avant tout du RESPECT !!! 

 

Les membres du Bureau du SAFPT UL-Salon de Provence 
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« LA PROVENCE- 4 Avril 2022 » 

 
 

 

 

 

 

3/4 

 

 

 

 

 

 

Syndicat Autonome  

de la Fonction Publique Territoriale 

 

SAFPT NATIONAL : 1041, Avenue de Draguignan - ZI Toulon Est 83130 La Garde - Adresse postale : BP 368 - 83085 Toulon Cédex 9 

SITE INTERNET : WWW.SAFPT.ORG 
 



 

 

 

 

 
 

« LA PROVENCE – 10 Avril 2022 » 
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